
d) Motif de préoccupation quant à un non-respect éventuel de la
présente Convention, y compris des précisions sur les dispositions pertinentes
de la Convention a propos desquelles la préoccupation s'est manifestée, sur lanature et les circonstances du non-respect éventuel de la Convention, ainsique sur toute information pertinente à l'origine de la préoccupation;

e) Nom de l'observateur de l'Etat partie requérant.

L'Etat partie requérant peut soumettre tous renseignements supplémentaires
qu'il jugerait nécessaires.

5. Le Directeur général accuse à l'Etat partie requérant réception de sademande dans un délai d'une heure.

6. L'Etat partie requérant notifie au Directeur général l'emplacement du,site d'inspection en temps voulu pour que le Directeur général soit à même detransmettre cette information à l'Etat partie inspecté au moins 12 heuresavant l'arrivée prévue de l'équipe d'inspection au point d'entrée.

7. L'Etat partie requérant désigne le site d'inspection avec autant deprécision que possible en fournissant un schéma du site rapporté à un point deréférence et comportant des coordonnées géographiques définies si possible àla seconde près. L'Etat partie requérant fournit également, s'il le peut, unecarte comportant une indication générale du site d'inspection et un schémadélimitant avec autant de précision que possible le périmètre demandé du siteà inspecter.

8. Le périmètre demandé

a) Passe i une distance d'au moins 10 mètres à l'extérieur de tousbâtiments ou autres structures,

b) Ne traverse aucune enceinte de sécurité existante;

c) Passe à une distance d'au moins 10 mètres à l'extérieur de toutesenceintes de sécurité existantes que l'Etat partie requérant a l'intentiond'inclure dans le périmètre demandé.

9. Si le périmètre demandé n'est pas conforme aux spécifications duParagraphe 8, l'équipe d'inspection le retrace de telle manière qu'il le soit.

10. Le Directeur général informe le Conseil exécutif de l'emplacement du sited'inspection, tel que spécifié conformément au paragraphe 7, au moins
12 heures avant l'arrivée prévue de l'équipe d'inspection au point d'entrée.

11. En même temps qu'il en informe le Conseil exécutif, conformément au
Paragraphe 10, le Directeur général transmet à l'Etat partie inspecté lademande d'inspection, y compris l'indication de l'emplacement du site
d'inspection, tel que spécifié conformément au paragraphe 7. Cette
nOtification contient également les renseignements requis au paragraphe 32 de
la deuxième partie de la présente Annexe.

12. Dès son arrivée au point d'entrée, l'équipe d'inspection informe l'Etat
Partie inspecté du mandat d'inspection.


